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ARTICLE 58 B

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« et du Comité national du trait de côte »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que le « Comité National de Suivi et de Gestion Intégrée du Trait de 
Côte », transformé en « Comité National du Trait de Côte », soit saisi pour avis     pour établir la 
liste des communes, mentionnée dans cet article.

 


